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Regeste
Asile (divers)

Erwagungen

E.5

Vu l'issue de la cause et dans lamesure ou elle était d'emblée vouée al'échec, lademande
d'assistance judiciaire partielle est regjetée (art. 65 al.1 PA). Il y alieu de mettre les frais de
procédure, d'un montant de 1'200 francs, a sacharge (art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. adu
reglement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal
administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif ala page suivante) Pour ces motifs
le Tribunal administratif fédéral prononce:
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